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VILLE DE SAINT-NAZAIRE 
(Loire-Atlantique) 
DIRECTION POPULATION 

RELATION AUX USAGERS 
UNITE AFFAIRES GENERALES/ 
ETAT-CIVIL/CIMETIERES 

ARRETE N° 2023.00553 du 28 novembre 2023 

NOMINATION DU COORDONNATEUR COMMUNAL DU RECENSEMENT DE LA 

POPULATION ET DES AGENTS MUNICIPAUX CHARGES DE LA PREPARATION ET 

DE LA REALISATION DES ENQUETES DE RECENSEMENT POUR L'ANNEE 2024. 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire 

Vu le Code général des collectivités locales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 

Vu la loi n° 51-711 du 07 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en 
matière de statistiques, 

Vu la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 modifiée sur l'informatique, les fichiers et les libertés, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité (notamment 
son titre V, articles 156 à 158), 

Vu le décret en Conseil d'État n° 2003-485 du 05 juin 2003 modifié définissant les modalités 
d'application du titre V de la loi n° 2002-276, 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifié portant répartition des communes pour les 
besoins du recensement de la population, 
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Vu l'arrêté du 05 août 2003 portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485, 

Vu le décret n°2021-681 du 28 mai 2021 modifiant l'annexe du décret n° 2003-561 du 23 juin 
2003 portant répartition des communes pour les besoins du recensement de la population, 

Vu l'arrêté municipal en date 21 juin 2023 portant délégation d'attributions, notamment son 
article 3 par lequel délégation permanente est donnée aux Adjoints et aux Conseillers 
municipaux délégués dans le cadre et dans la limite des pouvoirs qui leur sont 
personnellement conférés, à l'effet de signer aux lieu et place du Maire les arrêtés 
municipaux relevant de leur domaine respectif d'attributions 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er: 

Est nommé en qualité de coordonnateur communal de l'enquête de recensement pour 
l'année 2024 
Mme Sylvie PEROU 

Ses missions sont celles définies par les décrets et l'arrêté susvisés. 
Ses obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies 
par les lois n° 51-711 et n° 78-17 susvisées. 

ARTICLE 2: 

Le coordonnateur communal est assisté dans ses fonctions par les agents municipaux 
suivants: 

Mme Rébecca KAUFFMANN en tant que coordonnateur suppléant, 
Mme Frédérique MERLET en tant que coordonnateur suppléant. 

Leurs obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies 
par les lois n° 51-711 et n° 78-17 susvisées. 

ARTICLE3: 

Est nommé en qualité de correspondant du répertoire d'immeubles localisés pour l'année 
2024: 

Mme Evelyne AUTIN-REMAUD. 

Ses missions sont celles définies par les décrets et l'arrêté susvisés. 

Ses obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies 
par les lois n°51-711 et n°78-17 susvisées. 



ARTICLE4: 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié aux intéressés. 

Saint-Nazaire, le 28 novembre 2023 
Le Maire, 
David SAMZUN 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de /'lie 
Gloriette, BP 24111, F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
Le Tribunal Administratif de Nantes peut aussi être saisi, dans ce même délai, par l'application telerecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 2 


